
L’ABONNEMENT AUX SERVICES

LE FORFAIT PROPORTIONNEL

LA PART FIXE

FRÉQUENCE DE COLLECTE pour les 2 sacs :  1 passage toutes les 2 semaines

NOMBRE DE PASSAGES par an inclus dans votre redevance : 
déchets non valorisables			   emballages (hors verre) et papiers
en sacs fermés				    en vrac

 2    rouleaux / an 
de sacs rouges inclus

245.30 €

PART FIXE ABONNEMENT AUX SERVICES FORFAIT PROPORTIONNEL +   = 
Montant minimal de la 

redevance par an

100.10 €

☑ Accès illimité 
aux déchèteries

(5m3 par jour et par 
type de déchets)

☑ Accès illimité aux 
bornes d’apport du 

verre, du textile et des 
composteurs collectifs

☑ 
Un PASS 
déchets 
inclus

☑ 
Accès aux 
actions de 
prévention

 145.20 €  

1 à 2 3 à 4 + de 5

 2  rouleaux  4  rouleaux  6  rouleaux

SERVICE PUBLIC DE PRÉVENTION 
ET GESTION DES DÉCHETS 
TARIFS ANNUELS  (PARTICULIERS TTC 2026)

SACS_ C0.5



Assistantes maternelles, conditions de santé génératrices de déchets, 
résidences secondaires, foyers de plus de 6 personnes, 

consultez-nous pour connaître les dispositions spécifiques.

52.80 €Rouleau de sacs rouges

LA PART VARIABLE

Rouleaux de sacs rouges au-delà du forfait proportionnel inclus.	

PASS déchets en remplacement 
ou supplémentaire

Badge 8.44 €
Porte-clés 12.66 €

Composteur individuel 
en bois de 600L

subventionné (1 tous les 10 ans) 20 €
non subventionné 86.82 €

 AUTRES SERVICES COMPLÉMENTAIRES ET OPTIONNELS        

Vente de compost en déchèterie
à tarif réduit
9 € les 240L

puis 3 € les 80 L

Tarifs TTC en euros selon la 
délibération du 17/12/2025


